
En 1992, l’accord dit « Durafour » a permis leur intégra-
tion dans un Classement Indiciaire Intermédiaire (CII) situé 
entre la catégorie B et la catégorie A. Cette grille considé-
rée comme transitoire suite aux mobilisations sans pré-

cédent des assistants sociaux et  éducateurs spécialisés, devait 
permettre à terme l’accès à la catégorie A.
En 2011, l’attribution de 180 crédits européens (ECTS) aux 
Diplômes d’Etat des assistants socio-éducatifs et éducateurs de 
jeunes enfants, équivalant au niveau français Licence, légitime 
nos revendications et permet le positionnement immédiat des tra-
vailleurs sociaux en catégorie A. 
Pourtant, malgré les engagements pris en juillet 2012, le ministère 
de la Fonction Publique maintient les propositions de reclassement 
dans le Nouvel Espace Statutaire de catégorie B et a présenté les 
projets de décrets au Conseil Supérieur de la Fonction Publique 
Territoriale (CSFPT) le 3 octobre 2012. Ceux-ci ont toutefois reçu 
un avis défavorable du CSFPT qui a formulé un vœu demandant au 
gouvernement d’ouvrir des négociations sur cette filière. 

À ce jour, les décrets ne sont pas parus. 
nos organisations syndicales considèrent 
que le débat n’est pas clos !
Au-delà de la reconnaissance salariale, c’est clairement l’ave-
nir du travail social et de la solidarité qui est en jeu. Dans un 
contexte de réorganisations importantes des services dans les 
territoires, les travailleurs sociaux doivent pouvoir réaffirmer 
leur capacité d’expertise et leur autonomie professionnelle dans 
le respect de leurs qualifications, de leur déontologie et de leur 
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ça suffit 
depuis plus de 20 ans, les travailleurs sociaux 
se mobilisent pour obtenir la reconnaissance 
de leurs diplômes d’etat sanctionnant 3 années 
d’études supérieures au niveau ii et la requalifi-
cation de leurs cadres d’emplois en catégorie a.
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A Rennes, SUD Départementaux 35 SUD Départementaux 35 SUD Départementaux 35 SUD Départementaux 35 et la CGT CGT CGT CGT du CG35  
ont demandé une audience auprès  

du Préfet et du Président du Conseil général. 
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